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Schéma récapitulatif



Instruction
par la DDT

Rédaction 
d’un avis 

CSRPN/CNPN

Visite terrain 
DDT/OFB

(au cas par cas)

Consultation 
publique (DDT)

Signature 
d’un refus

Signature d’une 
autorisation (AP)

Contrôle du respect des 
prescriptions (DDT/OFB)

Mise en œuvre
de mesures de police 

administrative ou judiciaire
(Préfète ou Parquet)

Constitution 
d’un dossier 
de demande

Qui : Porteur de 
projet avec appui 
de la CA60 ou OS

Réception, complétude…, saisine du CSRPN pour 
avis avec demandes de compléments auprès du 
porteur de projet (le cas échéant)

Demande de compléments, 
le cas échéant (prise en 
compte des contributions du 
public)
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